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1 Contexte 

Les informations ci-dessous sont spécifiques aux versions 2024 et 2025 d’Abacus.  

Comme les années précédentes, il n'est pas possible de travailler avec plus de deux années civiles 
ouvertes dans le module des salaires. En ouvrant la deuxième année, il est possible d'anticiper la 
saisie des mutations dans les données salariales pour l'année suivante. La gestion de deux années 
ouvertes permet à la fois de traiter les salaires de la nouvelle année et d'effectuer des paiements 
rétroactifs de frais, de salaires des partenaires, etc., pour l'année civile écoulée. 

La fonction «Clôturer provisoirement l'année ****» ne permet plus de créer des périodes dans l'année 
concernée. Ce blocage peut être annulé à tout moment grâce à la fonction «Rouvrir l'année ****».  

Après avoir activé la fonction «Clôturer définitivement l'année ****», plus aucune saisie n’est 
possible dans l'année concernée. 
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2 Conditions requises (logiciels) 

2.1 Déclaration des frontaliers pour la France sur la base du nouvel avenant à la convention 
du 27 juin 2023 

L'avenant à la convention introduit une nouvelle obligation pour les employeurs. Ils devront 
désormais communiquer des informations supplémentaires concernant les jours de travail effectués 
à l’étranger ainsi que la part de télétravail à domicile en pour cent qui en résulte. Dès le début de 
l’année 2027, les employeurs devront envoyer à l'administration fiscale cantonale compétente 
une déclaration annuelle indiquant la masse salariale soumise à l'impôt à la source et la part de 
télétravail pour l'année 2026. 
 
Les adaptations dans les bases de données du personnel, du contrôle de plausibilité, de l'analyse et 
de l'interface ELM seront déployées comme suit: 

• Version 2024 PS à partir du 15.09.2024 
 
Des nouveaux champs ont été ajoutés dans L31 Données du personnel: 

 
 
L'analyse L2953 «Rapport sur les frontaliers» est disponible par défaut. 
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Comme pour l'Italie, la «Déclaration des frontaliers France» est disponible dans L2995 Transmission 
ELM. Pour la France, il existe deux types de transmission selon le canton. 

 
 

3 Guide d'établissement du certificat de salaire, valable dès le 01.01.2025 

https://www.estv.admin.ch/dam/estv/fr/dokumente/dbst/formulare/dbst-form-lohna-wegleitung-
2025-fr.pdf.download.pdf/dbst-form-lohna-wegleitung-2025-fr.pdf 
 

3.1 Adaptations dès 2025 

• Taux d’activité:  
Depuis 2025, il n’est plus nécessaire d’indiquer le pourcentage du taux d’activité. 
L’indication «engagement à temps partiel» suffit dans la mesure où l’activité représente 
moins que 100%. 

• Indemnités pour frais de repas (précision): 
Il faut cocher le champ G pour les collaborateurs qui prennent leurs repas entre 40% et 60% 
du temps en dehors de leur lieu de travail habituel. Lorsque cette part est supérieure à 60%, 
il faut indiquer «Repas de midi payé par l’employeur» exclusivement sous le chiffre 15. 

• Adresse sur le certificat de salaire (précision, pas de changement de fond par rapport à 
2024): 
Il faut toujours indiquer l’adresse de domicile en vigueur au moment où le certificat de 
salaire a été établi. Pour les employés qui ont quitté l'entreprise, il faut éventuellement la 
mettre à jour avant d’établir le certificat de salaire. 

  

https://www.estv.admin.ch/dam/estv/fr/dokumente/dbst/formulare/dbst-form-lohna-wegleitung-2025-fr.pdf.download.pdf/dbst-form-lohna-wegleitung-2025-fr.pdf
https://www.estv.admin.ch/dam/estv/fr/dokumente/dbst/formulare/dbst-form-lohna-wegleitung-2025-fr.pdf.download.pdf/dbst-form-lohna-wegleitung-2025-fr.pdf
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3.2 Indemnités journalières sur le certificat de salaire 

Questions et réponses sur le certificat de salaire, resp. l'attestation de rente 
 
Relevé des indemnités journalières: 
 

 
Adressez-vous à votre personne de contact chez BDO si vous avez des questions concernant les 
relevés ou les ajustements des indemnités journalières ou leur mise en œuvre. 
  

https://www.ssk-csi.ch/fileadmin/dokumente/lohnausweis/FAQ_2024_FR.pdf
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4 Travaux généraux de préparation 

Ces travaux peuvent être effectués ou préparés avant la fin de l’année, de préférence au cours du 
mois de décembre. 

4.1 Préparation de la nouvelle année salariale 

 V2024 V2025  Réglé 

Nouveaux taux de 
primes  

Organiser les nouveaux taux de primes et 
estimations des assurances. 
Retrouvez les valeurs des assurances sociales dans 
l’annexe au chapitre 6. 

 

AVS, AI, APG, CAF  Préparer la facture d'acompte pour la nouvelle 
année pour définir le pourcentage.  

LAA, LAAC, IJM  Préparer la communication de l’assurance. Le cas 
échéant demander un nouveau profil ELM.  

LPP  Régler la déclaration des salaires pour la nouvelle 
année.  

Tables L421 Importer les nouveaux taux pour les tables propres 
à l'entreprise.  

Adaptations des 
salaires L32 

Les adaptations des salaires pour la nouvelle 
année doivent être connues (p.ex. salaires 
mensuels, salaires horaires, LPP, etc.). 

 

Champs de base 
entreprise L444 Vérifier toutes les valeurs du champ de base  

4.2 Travaux de bouclement de l’année salariale précédente 

 V2024 V2025  Réglé 

Paramétrages du 
certificat de salaire 

L414 

Vérifier l’attribution des rubriques: est-ce que 
toutes les composantes salariales sont 
correctement attribuées aux différents chiffres du 
certificat de salaire? (Tenez compte à ce sujet du 
chapitre 3.1 concernant les indemnités 
journalières) 

 

L31 

Le modèle de certificat de salaire approprié est-il 
attribué à chaque collaborateur? 
Conseil: établir une liste dans L351 en 
paramétrant une sélection libre sur le modèle de 
certificat de salaire si = 0. 

 

L446  

Adapter éventuellement les modèles de certificat 
de salaire. 
Les instructions du certificat de salaire 
contiennent-elles les bonnes remarques et 
conditions? (Cf. Chapitre 3 - Extrait du nouveau 
guide) 

 

Allocations familiales L414 S’assurer que les rubriques des allocations 
familiales sont toutes correctement attribuées.  

Préparation dans les 
données du personnel 
(dès ELM 5.0) 

L31 

S'assurer qu'il y a un numéro AVS pour chaque 
collaborateur pour la transmission ELM. S’il n’y en 
a pas, il faut au moins activer la coche «Numéro 
AVS inconnu». 

 

Caisse de 
compensation ELM 5.0 L431  

Vérifier les paramètres des assurances dans 
l'onglet «Annonce à la caisse de compensation» 
pour que l'actuelle assurance LAA et LPP soit 
enregistrée avec «Valable dès date». 

 

 



   
 Page 8 

 

 

 V2024 V2025  Réglé 

Déclaration 
frontaliers Italie (que 
pour les cantons de 
travail GR, TI, VS) 

L31 

Onglet «Impôt à la source»: vérifier que le champ 
«Déclaration frontaliers Italie» soit activé lorsque 
c’est nécessaire et renseigner les champs suivants: 
«Frontalier depuis», «Lieu de naissance/Pays de 
naissance» et «Numéro d’identification fiscale IT» 

 

Données du décompte L562 

Après le traitement des salaires de décembre et 
avant la clôture: 
au moyen du nouveau programme d’aide, 
effectuer les contrôles de «l’intégrité des données 
du décompte» et de «la masse salariale soumise à 

l’AVS/AC» (cf. Info ).  Si nécessaire, nettoyer les 
données en exécutant un traitement des salaires 
supplémentaire. 

 

Collaborateurs sans 
versement mensuel  L221 

En décembre ou en cas de démission en cours 
d’année, vérifier manuellement les limites des 
assurances sociales. Si nécessaire, préparer un 
décompte final avec les salaires de décembre. 

 

5 Clôture annuelle définitive 

Ces travaux doivent être réglés dès que tous les éléments de salaire de l'année précédente ont été 
comptabilisés. 

5.1 Préparation de la nouvelle année salariale 2026 

V2024 V2025   Réglé 

L561 Clôture annuelle 
définitive 

Il ne peut pas y avoir plus de deux années 
ouvertes dans les Salaires. Par conséquent, il 
faut clore définitivement l’année 2024.  

 

L271 Corriger la clôture 
mensuelle de décembre 

Il peut arriver qu'un message d'erreur 
apparaisse dans L561, nécessitant une 
correction de la clôture mensuelle de 
décembre. Cette correction peut être 
effectuée dans L271 sous «Fichier». 

 

L561 Ouvrir une nouvelle 
année 

1. Cliquer sur «Ouvrir année 2026» et 
continuer 

2. Valeurs salariales 
- Sélectionner pour l'axe temporel 
«Oui, uniquement pour les 
collaborateurs actifs». 
- S’il faut reprendre toutes les valeurs 
salariales pour la nouvelle année, il ne faut 
rien sélectionner d’autre. 
- Il ne faut sélectionner que les valeurs qui 
ne doivent pas être transférées dans la 
nouvelle année. 

3. À la question «Voulez-vous copier les tables 
spécifiques à l’année dans la nouvelle 
année?»: Répondez «Non» si vous n’êtes pas 
sûr et vérifier les tables dans L421. Vous 
aurez la possibilité de les copier 
ultérieurement par le biais du programme 
L423. 
Important: ne copiez vos propres tables 
qu’à partir du n° 100! (voir L422 pour 
importer l’impôt à la source et les 
allocations familiales) 
Dès V2024: sélectionner le comportement 
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«Mettre à jour les tables avec contenu» lors 
de la première impression. Si les tables ont 
déjà été copiées à des fins de test, 
sélectionner alors «Remplacer les tables 
avec contenu». 

V2024 V2025   Réglé 

L441 Données nationales 

Vérifier les contributions sur l'axe temporel 
2026. Les données nationales des assurances 
sociales se trouvent en annexe (chapitre 7). 
Augmenter l’âge de référence des femmes à 
64 ans + 6 mois. 

 

L444 Champs de base 
entreprise 

Vérifier les contributions sur l'axe temporel 
2026 et les adapter le cas échéant: 
― Champs de base entreprise 
― Champs de base service 
― Champs de base division 

 

L432 Assurances  

AVS, CAF, LAA: vérifier les cotisations et les 
profils d'assurance dans les différentes 
assurances sur l’axe temporel 2026 et les 
adapter si nécessaire. 

 

Dans les domaines des LAAC et des IJM, vérifier 
les montants maximaux dans l'onglet «Salaire 
maximum» et vérifier également les taux de 
cotisation pour la part employé et la part 
employeur dans l'onglet «Contributions» et les 
adapter si nécessaire. 

 

L431 Propositions d’assurance 
Si nécessaire, créer une proposition d'assurance 
avec un nouvel axe temporel pour 2026 et 
l'adapter le cas échéant. 

 

L381
 
(Licence 
AbaConnect 
requise) 

Mutation en masse des 
assurances 

Effectuer une mutation en masse des 
assurances dans la base du personnel en cas de 
nouveau numéro ou de nouveau code 
d'assurance. 
Si vous travaillez avec le budget salarial, une 
adaptation dans la base des postes dans T118 
est nécessaire. 

 

L32 Données salariales 

Vérifier les données salariales sur l'axe 
temporel 2026 et les adapter le cas échéant. Il 
est possible d'analyser les données salariales 
par l’intermédiaire du prog. L351  «Valeurs 
salariales». 

Conseil: utiliser la mutation globale avec le 
programme L381 pour les adaptations 
éventuelles des nouvelles données salariales à 
effectuer pour plusieurs collaborateurs, par 
exemple, le salaire mensuel, les cotisations 
LPP, etc. (pour autant qu'il y ait une licence 
AbaConnect). 

 

L421 Tables 
Vérifier les propres tables spécifiques à l’année 
(à partir du n° 100) sur l'axe temporel 2026 et 
les adapter le cas échéant. 

 

L643 Adapter ou importer la 
base des secteurs  

Pour les solutions LPP de GastroSocial, les 
valeurs sectorielles devraient être révisées sur 
l’axe temporel 2026 — soit par importation 
avec le patch actuel, soit manuellement. 
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V2024 V2025   Réglé 

L422 

Importer les tables Impôt 
à la source 

(BDO le fait pour tous les 
clients qui sont sur le 
serveur de BDO Shared 
Cloud ou AbaWeb et qui 
utilisent les tables 
centrales. Cela s'applique 
également pour les 
allocations familiales). 

Si vous souhaitez importer les tableaux de 
tous les cantons, téléchargez-les depuis le 
site web d’Abacus . 
Les tables des différents cantons sont 
disponibles sur le site de l'administration 
fédérale des contributions.  
Important: N’enregistrez pas les tables des 
«autres revenus». 

Remarque: Voir chapitre 5.2.4 pour supprimer 
des tables. 

Vous trouverez également sur le site Internet 
d’Abacus un mode d’emploi détaillé pour 
charger les tables de l’impôt à la source.  
Important: téléchargez tous les ans les 
nouvelles tables! 

 

L422 
Importer les tables 
Allocations familiales 

Les tables des allocations familiales 
peuvent également être téléchargées sur 
le site Internet d’Abacus. 

 

L31 
Base de données du 
personnel Codes 
Assurances 

Vérifier sur l’axe temporel 2026, si les codes 
enregistrés sont corrects pour tous les 
collaborateurs. 

 

L31 
Franchises pour les 
retraités 

Vérifier le paramétrage au 01.01 pour les 
collaborateurs ayant atteint l'âge de référence, 
si la franchise ne doit pas être calculée, 
adapter les paramètres d'assurance à «ne pas 
appliquer». 

 

5.2 Déclaration annuelle pour l’année salariale précédente 

V2024 V2025   Réglé 

L561 Clôture annuelle Clore provisoirement l’année 2025.  

L2933 Compte salaire 
Il est possible d’établir une analyse par 
collaborateur incluant un récapitulatif (adaptée 
à des fins de révision). 

 

L29 Analyses nationales 
Établir et vérifier les différents décomptes 
annuels pour AVS (L2911), CAF (L2941), LAA 
(L2921), LAAC (L2922) et IJM (L2923).  

 

L2915 Effectuer un splitting 
AVS 

Dès ELM 5.0, les masses salariales négatives 
soumises à l’AVS doivent tout d’abord être 
réparties sur l’année précédente et l’année 
actuelle. L’année actuelle doit être positive pour 
la transmission ELM (cf. 5.2.2) 

 

  

https://downloads.abacus.ch/fr/downloads/autres-documents-dapplications/comptabilite-des-salaires
https://www.estv.admin.ch/estv/fr/accueil/impot-federal-direct/impot-a-la-source/baremes-is-salaires.html
https://www.estv.admin.ch/estv/fr/accueil/impot-federal-direct/impot-a-la-source/baremes-is-salaires.html
https://downloads.abacus.ch/fr/downloads/autres-documents-dapplications/comptabilite-des-salaires
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V2024 V2025   Réglé 

L2995 Annonces salaires (ELM) 

Transmettre électroniquement les déclarations 
de salaires aux différents établissements 
d’assurances. 
Attention: un nouveau processus a été introduit 
dès la V2022 pour les LAA, IJM et LAAC. Il n’y a 
plus de validation manuelle par défaut dans le 
portail d’assurance. Si vous souhaitez une 
validation manuelle dans le portail d’assurance 
(par ex. pour saisir manuellement des stagiaires 
etc.), il faut transmettre un envoi «Incomplet» 
(cf. 5.2.1). 

 

L2953 Analyser Déclaration des 
frontaliers Italie 

Préparer l’analyse pour les cantons de travail 
(Grisons, Tessin et Valais) et les contrôler.  

L2995 Transmettre Déclaration 
des frontaliers Italie 

Transmettre l'ELM uniquement pour les cantons 
de travail Grisons, Tessin, et Valais  

L2971 Préparation des 
certificats de salaire 

Sous «Critères», cocher «Repréparer les champs 
qui ont été modifiés»  

L2977 Protocole de certificat 
de salaire 

Contrôler par sondage. 
La composition exacte du certificat de salaire 
peut être consultée ici. 

 

 L2974 Contrôler les certificats 
de salaire 

Le système prépare des brouillons des certificats 
de salaire qu'il est possible de contrôler (voir le 
nouveau processus au chapitre 5.2.3). 
Recommandation: toujours vérifier précisément 
les paiements rétroactifs après une sortie pour 
s’assurer qu’ils sont correctement indiqués.  

 

 L2973 Gérer les certificats de 
salaire 

Après vérification, l’«éclair» permet d’activer 
définitivement les certificats de salaire. Chaque 
certificat de salaire reçoit alors un DocID (voir 
chapitre 5.2.3). 

 

L2974 Émettre les certificats 
de salaire 

Les certificats de salaire peuvent être émis ici. 
Conseil: classer les certificats de salaire 
préparés dans le dossier personnel. 

 

 L2973 Extourner un certificat 
de salaire 

Pour corriger un certificat de salaire, il faut 
d’abord l’annuler dans L2973. Après la mutation, 
il peut à nouveau être activé définitivement 
dans L2973 et émis dans L2974. La mention 
indiquant que le certificat de salaire a été 
remplacé figure au chiffre 15. 

 

L2995 Certificats de salaire 
(ELM) 

Pour les cantons qui le prévoient (par défaut 
dans Abacus: BE, BS, FR, JU, LU, NE, SO, VD, VS) 
transmettre les certificats de salaire aux 
administrations fiscales via ELM. 
Conseil: depuis la V2022, il est également 
possible de transmettre les corrections via ELM. 

 

 

5.2.1 Complément à L2995 - Annonces salaires aux LAA, LAAC, IJM 

- Si la case «incomplet» est cochée: vous avez accès au site web de l’assurance pour compléter 
les entrées manuelles et imprimer la confirmation de la saisie. 

- Si la case «incomplet» n'est pas cochée: les données sont uniquement transmises sans passer par 
le site de l’assurance. 
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5.2.2 Masse salariale AVS négative - la déclaration ELM ne peut pas être transmise 

Dans certains cas, le système de salaire peut indiquer une masse salariale AVS négative. Cela n'est 
pas toujours correct, il faut donc d’abord vérifier s’il est nécessaire de corriger des versements de 
salaire. 
 
Exemple d'une somme salariale AVS négative correcte: versement d’indemnités journalières 
avec un décalage dans le temps 
Si, le décompte des indemnités journalières pour décembre et janvier est établi en janvier, et que 
janvier est également le mois de sortie, cela peut donner une masse salariale AVS négative en 
raison des indemnités journalières de décembre. 
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Procédure pour le splitting AVS (L2915): 
 

 
 

1. Cliquer sur l’«éclair» 
2. Définir l’année  
3. Suivant 
4. Terminer 
 
Variante: Correction dans l'année précédente (p.ex. Indemnités journalières Décembre) 
5. Insérer 
6. Saisir le montant concernant l’année précédente 
7. Contrôler que le solde de l’«année actuelle» soit positive 
8. Sauvegarder 
9. Transmission ELM pour AVS dans L2995 
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Variante: Masse salariale AVS négative correcte pour l’année actuelle 

5. Sélectionner «Transmission manuelle» 
6. Saisir la date «jusqu’au» (jusqu’à quelle date la déclaration à l’AVS se fait) 
7. Sauvegarder 
8. Transmission ELM pour AVS dans L2995 
9.  

 

5.2.3 Processus Certificat de salaire dès V2025 avec DocID 

Conformément aux nouvelles directives ELM, un numéro d'identification unique (DocID) sera 
désormais attribué à chaque certificat de salaire. Cela a un impact sur le processus de correction.  
 
Le nouveau processus: 
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1. Les certificats de salaire sont préparés comme auparavant dans L2971 au moyen de 
l’«éclair».  

2. Il est possible, de manière facultative, de modifier le certificat de salaire dans L2972. Il est 
désormais également possible d'y consulter les certificats de salaire extournés.  

3. Après vérification, les certificats de salaire sont activés dans le nouveau programme L2973. 
L'ID du document (DocID) est attribuée à ce stade. 

4. L'émission se fait comme jusqu'à présent dans L2974. 
 
L2973 Gérer les certificats de salaire — Activer définitivement les certificats de salaire: 
• Il est possible d’activer définitivement tous les certificats de salaire en une seule fois au moyen 

de l’«éclair» 
• Un clic droit sur la souris permet de sélectionner des collaborateurs individuels 
• Ou en cliquant sur «activer définitivement» dans le menu en bas à gauche 
•  

 
 
Après l’activation définitive, il n'est plus possible de générer un nouveau certificat de salaire dans 
L2971. S’il faut modifier un certificat de salaire déjà activé définitivement, il faut d'abord 
l’extourner (également dans L2973). Après la mutation, il faut à nouveau l’activer définitivement 
avant de le remettre à l'employé ou de le transmettre via ELM. Après la clôture annuelle dans L561, 
il n’est plus possible d’extourner ou de modifier des certificats de salaire. 
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Important: Seuls les certificats de salaire définitifs avec DocID peuvent être remis aux 
collaborateurs pour la déclaration fiscale et soumis via ELM. 
 
Exemple de certificat de salaire «Brouillon en filigrane»: 
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Exemple de certificat de salaire définitif: 
 

 
 
 
Exemple de certificat de salaire rectificatif (après annulation et réémission): 
 
 

 
 
La référence au certificat de salaire précédent est automatiquement imprimée dans le pied de 
page. 
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5.2.4 Suppression des tableaux (L421) à partir de la V2024 

Lors de la suppression de tableaux, toujours sélectionner uniquement «supprimer les 
enregistrements affichés», sinon tous les enregistrements annuels seront supprimés. 
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5.3 Ajustement après la clôture annuelle 

 V2024 V2025  Réglé 

Nettoyage des 
données (Prudence!) 

L583 
Supprimer les données des décomptes de plus de 
10 ans  
Important: faire une sauvegarde au préalable. 

 

L31 
L582 

Supprimer les données de plus de 10 ans des 
collaborateurs qui ont quitté l’entreprise.  

L581 Supprimer les données de gestion du personnel.  

6 Contact 

Nous sommes disponibles si vous avez des questions concernant le traitement de fin d'année. 
Contactez-nous au numéro de téléphone 0800 236 236 ou envoyez-nous un e-mail à l’adresse 
dcc@bdo.ch. 

Nous adaptons nos horaires de service pendant la période de fin d'année. Vous pouvez nous joindre 
les jours suivants en cas d'urgence:  

• Les 22, 23, 29 et 30 décembre 2025 
(de 07h00 à 18h00) et  

• les 24 et 31 décembre 2025 
(de 07h00 à 12h00) 

  

mailto:dcc@bdo.ch
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7 Annexe  

7.1 Données nationales 2026 

 
 
L’âge de référence des femmes sera relevé à la suite du vote relatif à l’AVS 21.  
2026: 64 ans + 6 mois   
2027: 64 ans + 9 mois  
2028: 65 ans 
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7.2 Les assurances sociales 2026 en chiffres 

 

https://www.bdo.ch/getmedia/6345031e-e276-40d0-a564-af524f65c640/Contributions-et-prestations-2026.pdf
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